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MESURES NOMINATIVES  

PREFECTURE DE REGION CHAMPAGNE-ARDENNE - DIRECTION REGIONALE DE L’AGRICULTURE, DE 
L’ALIMENTATION ET DE LA FORET DE CHAMPAGNE-ARDENNE 
 
Arrêté préfectoral portant modification de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire 
 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, Préfet du département de la Marne, 
VU le Code de la santé publique, et notamment les articles L. 5143-6, L. 5143-7, D. 5143-7, D. 5143-8, D. 5143-9 ; 
VU le décret 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions administratives à 
caractère consultatif ; 
VU le décret n° 2011-1193 du 26 septembre 2011 modifiant la composition de la commission prévue à l'article D. 5143-8 du code de la 
santé publique ; 
VU l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2014 portant renouvellement de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire ; 
CONSIDERANT le courrier du Président du Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires en date du 8 octobre 2014, proposant deux 
nouveaux membres titulaires et deux nouveaux suppléants représentant les vétérinaires ; 
CONSIDERANT le départ de Mme Claire FLEURY, vétérinaire officielle ; 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Champagne-Ardenne 
 
A R R E T E 
 
Article 1er : 
La composition de la commission chargée de formuler un avis sur les programmes sanitaires d’élevage et de proposer à Monsieur le 
ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche l’agrément des groupements désignés à l’article L. 5143-7 du code de la santé 
publique est arrêtée comme suit : 
 
1°) Trois représentants de l’État et un représentant de l'Agence Régionale de Santé : 
 
a) Le préfet de la région Champagne-Ardenne ou son représentant, président ; 
 
b) Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Champagne-Ardenne, ou son représentant, vice-président ; 
 
c) M. Michel POTTIEZ, vétérinaire officiel mentionné au V de l'article L. 231-2 du code rural et de la pêche maritime ; 
 
d) M. Stéphane CARDON, inspecteur de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne ayant la qualité de pharmacien ; ses 
suppléants sont Mme Christine JASION et M. Philippe DESMEDT. 
 
2°) Quatre représentants des vétérinaires et des pharmaciens : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Guy CHRISTELLE 
Pharmacien 
Route de Mesempré 
08110 Pure 
 

M. Guy LAMBERT 
Pharmacien 
33 rue Gambetta 
08200 Sedan 

M. Philippe PETITJEAN 
Pharmacien 
40 Grande Rue 
51520 Sarry 
 

M. Hervé BERTRAND 
Pharmacien 
24 place de la Mairie 
08220 Chaunont Porcien 

M. Jean-Luc MERCIER 
Docteur vétérinaire 
8, rue du chemin d'Argent 
08400 Vouziers  
 

M. Gilles DEJEAN 
Docteur vétérinaire 
Route de Troyes 
51120 Sézanne 

M. Stéphane DEHOUX 
Docteur vétérinaire 
RD 3, route de Verdun 
51800 Ste Ménehould  

M. Augustin BECQUEY 
Docteur vétérinaire 
Route de Brienne 
10330 Chavanges 
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3°) Quatre représentants des organisations professionnelles les plus représentatives : 
 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Christophe LEMOINE 
3 rue Henry Rouyer 
08400 Blaise 
 

Mme Cécile MALVAUX 
1 rue d’Ainy 
08400 Sugny 

M. Alain BOULARD 
10110 Marolles les Bailly 
 

M. Bernard RENAULT 
10390 Verrières 

Mme Christiane CHAUDRON 
51330 Les Charmontois 

M. Sébastien LALOUA 
3 rue des Chapelles 
51600 BUSSY LE CHATEAU 
 

M. Hubert GOUGET 
52220 Robert Magny 

M. Michel GILLET 
52130 Voillecomte 

 
 
Article 2 : L’arrêté préfectoral du 25 septembre 2014 est abrogé. 
Article 3 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée aux personnalités énumérées à 
l’article 1er. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Champagne-Ardenne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 21 octobre 2015 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne 
Signé : Jean-François SAVY 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DIRECTION REGIONALE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION ET DE LA FORET DE CHAMPAGNE-ARDENNE 

 
Décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Champagne-Ardenne portant délégation en 
matière d’ordonnancement secondaire sur l’application informatique CHORUS 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Champagne-Ardenne, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des marchés publics ; 
Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et 
les établissements publics ; 
Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 21-1 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’État 
dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement ; 
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et les arrêtés pris pour son 
application ; 
Vu le décret du 11 mars 2015 nommant M. Jean-François SAVY, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne ; 
Vu l’arrêté du 28 juillet 2008 modifié portant création d’une application informatique pour la gestion budgétaire, financière et comptable 
de l’État dénommée « CHORUS » ; 
Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt en date du 17 avril 2014 nommant M. Sylvestre CHAGNARD, 
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région 
Champagne-Ardenne à compter du 5 mai 2014 ; 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2012 modifié relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l’article 105 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 avril 2015 portant délégation de signature à M. Sylvestre CHAGNARD, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Champagne-Ardenne, en qualité 
d'ordonnateur secondaire délégué, responsable de budgets opérationnels de programmes et d'unités opérationnelles ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2010 / 1 entre la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DREAL) Champagne-Ardenne et la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de forêt (DRAAF) Champagne-Ardenne ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2013 / 2 entre la direction départementale des territoires (DDT) des Ardennes et la DRAAF 
Champagne-Ardenne ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2010 / 3 entre la DDT de l’Aube et la DRAAF Champagne-Ardenne ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2012 / 4 entre la DDT de la Marne et la DRAAF Champagne-Ardenne ; 
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Vu la convention de délégation de gestion n° 2013 / 5 entre la DDT de la Haute-Marne et la DRAAF Champagne-Ardenne ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2013 / 6 entre la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations (DDCSPP) des Ardennes et la DRAAF Champagne-Ardenne ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2013 / 7 entre la DDCSPP de l’Aube et la DRAAF Champagne-Ardenne ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2013 / 8 entre la DDCSPP de la Marne et la DRAAF Champagne-Ardenne ; 
Vu la convention de délégation de gestion n° 2013 / 9 entre la DDCSPP de la Haute-Marne et la DRAAF Champagne-Ardenne ; 
 
Décide : 
 
Article 1 
En application de l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 10 avril 2015 susvisé, délégation est donnée aux agents-tes désignés à l’annexe 1, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de saisir et/ou valider certaines opérations dans l’application informatique 
CHORUS, ainsi que de signer tous actes et documents y afférents. 
 
Article 2 
Délégation est donnée aux agents désignés à l’annexe 2, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de saisir et/ou valider 
certaines opérations dans l’application informatique CHORUS, ainsi que de signer tous actes et documents y afférents, pour le compte 
des services délégants desquels le chef du service a reçu délégation de gestion d’ordonnateur secondaire. 
 
Article 3 
La délégation de signature accordée aux agents doit s’accompagner d’un dispositif adéquat pour garantir la qualité comptable. 
 
Article 4 
La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 5 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et dont copie sera adressée au directeur régional des finances publiques. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 26 octobre 2015 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
pour la région Champagne-Ardenne, 
Signé : Sylvestre CHAGNARD 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Annexe 1 
 

Délégation donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de saisir et/ou valider certaines opérations dans l’application informatique CHORUS, ainsi 
que de signer tous actes et documents y afférents, au nom du directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Champagne-Ardenne : 

Programmes Agent grade fonction Actes 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Marie-Chantal 
RIGOLLET 

Attaché principal 
d’administration 

Responsable du centre de prestations 
comptables mutualisé . 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Anne-Marie 
WROTNY 

Secrétaire 
administratif 

Référent métier Chorus, 
Appui à l’encadrement 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Lionel BUFFET Secrétaire 
administratif 

Référent métier Chorus, 
Responsable du pôle DREAL – DDT – 
Recettes non fiscales 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Corinne TELLIER Secrétaire 
administratif 

Adjointe par intérim à la Responsable 
du centre de prestations comptables 
mutualisé, 
Responsable de pôles par intérim 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Valérie 
JACQUEMIN 

Secrétaire 
administratif 

Référent métier Chorus, 
Chargée de prestations comptables 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Catherine BERAT Secrétaire 
administratif 

Chargé de prestations comptables 
Responsable des immobilisations 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

François-Xavier 
BOUILLERET 

Adjoint 
administratif 

Référent métier Chorus 
Chargé de prestations comptables 

Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Alain GILLET Secrétaire 
administratif 

Chargé de prestations comptables Saisie et validation des engagements juridiques et du service fait 
Saisie des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Éric SAENEN Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Corine FELIX Adjoint 
administratif 

Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Viviane GILBERT Secrétaire 
administratif 

Chargée de prestations comptables Saisie et validation des engagements juridiques et du service fait 
Saisie des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Thierry HERTE Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
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Délégation donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de saisir et/ou valider certaines opérations dans l’application informatique CHORUS, ainsi 
que de signer tous actes et documents y afférents, au nom du directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Champagne-Ardenne : 

Programmes Agent grade fonction Actes 

Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Éric POIROT Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Vanina HEINE Adjoint 
administratif 

Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 
 

Ariane ROTON Adjoint 
administratif 

Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Sophie MONNET Contractuelle Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Marie-Claire 
BENCHOHRA 

Contractuelle Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 

Justine WROTNY Contractuelle Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 
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Annexe 2 

Délégation donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de saisir et/ou valider certaines opérations dans l’application informatique CHORUS, ainsi que de 
signer tous actes et documents y afférents, pour le compte des services délégants desquels le chef du service a reçu délégation de gestion d’ordonnateur secondaire : 

Programmes Agent grade fonction Actes 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Marie-Chantal 
RIGOLLET 

Attaché principal 
d’administration 

Responsable du centre de prestations 
comptables mutualisé, 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Anne-Marie 
WROTNY 

Secrétaire 
administratif 

Référent métier Chorus, 
Appui à l’encadrement 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Lionel BUFFET Secrétaire 
administratif 

Référent métier Chorus, 
Responsable du pôle DREAL – DDT – 
RNF 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Corinne TELLIER Secrétaire 
administratif 

Adjointe par intérim à la Responsable 
du centre de prestations comptables 
mutualisé, 
Responsable de pôles par intérim 

Saisie et validation des engagements juridiques , du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Valérie 
JACQUEMIN 

Secrétaire 
administratif 

Référent métier Chorus, 
Chargée de prestations comptables 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Catherine BERAT Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations comptables 
Responsable des immobilisations 

Saisie et validation des engagements juridiques, du service fait et des demandes de 
paiement 
Saisie et validation des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

François-Xavier 
BOUILLERET 

Adjoint 
administratif 

Référent métier Chorus 
Chargé de prestations comptables 

Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perception 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 

Alain GILLET Secrétaire 
administratif 

Chargé de prestations comptables Saisie et validation des engagements juridiques et du service fait 
Saisie des demandes de paiement 
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Délégation donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de saisir et/ou valider certaines opérations dans l’application informatique CHORUS, ainsi que de 
signer tous actes et documents y afférents, pour le compte des services délégants desquels le chef du service a reçu délégation de gestion d’ordonnateur secondaire : 

Programmes Agent grade fonction Actes 

143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Éric SAENEN Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Corine FELIX Adjoint 
administratif 

Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Viviane GILBERT Secrétaire 
administratif 

Chargée de prestations comptables Saisie et validation des engagements juridiques et du service fait 
Saisie des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Thierry HERTE Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Éric POIROT Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Vanina HEINE Adjoint 
administratif 

Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Ariane ROTON 
 
 

Adjoint 
administratif 

Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, Sophie MONNET Contractuelle Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
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Délégation donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de saisir et/ou valider certaines opérations dans l’application informatique CHORUS, ainsi que de 
signer tous actes et documents y afférents, pour le compte des services délégants desquels le chef du service a reçu délégation de gestion d’ordonnateur secondaire : 

Programmes Agent grade fonction Actes 

217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Marie-Claire 
BENCHOHRA 

Contractuelle Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 

113, 135, 174, 181, 203, 207, 
217, 723 
143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333, 
104, 157, 177, 183, 303, 304 

Justine WROTNY Contractuelle Chargée de prestations comptables Certification du service fait 
Saisie des engagements juridiques et des demandes de paiement 
Saisie des engagements de tiers et titres de perceptions 
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TEXTES GENERAUX 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE CHAMPAGNE-ARDENNE 
 
Arrêté n°2015- 1147 du 29 octobre 2015  
 
Le Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé de Champagne-Ardenne, 
 
VU 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
le code de la santé publique et notamment les articles L.6133-1 à 9 et R.6133-1 et suivants ; 
le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
l’arrêté du 16 janvier 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes nommant le docteur Benoît 
CROCHET en tant que directeur général par intérim de l’agence régionale de santé de Champagne-Ardenne ; 
l’arrêté ministériel du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « GCS – Plateforme d’aval sur le territoire Champagne Sud » en date 
du 27 aout 2015  ci-jointe ; 
le premier budget prévisionnel dudit groupement de coopération sanitaire, annexé à sa convention constitutive ; 
 
CONSIDERANT 
le courrier en date du 30 septembre 2015 par lequel le Directeur général de l’ARS Ile-de-France, sollicité sur l’approbation de cette 
convention constitutive impliquant un établissement dont le siège social est situé en région Ile-de-France, émet un avis favorable ; 
 
ARRETE 
 
Article 1 – La convention constitutive sus visée et annexée au présent arrêté, est approuvée. 
 
Article 2 – Le groupement de coopération ainsi créé est dénommé « GCS – Plateforme d’aval sur le territoire Champagne Sud ». 
 
Les membres du groupement sont : 
Le centre hospitalier de Troyes - 101 avenue Anatole France - 10000 Troyes, représenté par son directeur ; 
L’association COS, établissement de santé à but non lucratif, sis à Paris - 88-90 Boulevard Sébastopol, représenté par son directeur 
général, pour le compte du centre de rééducation et réadaptation fonctionnelles (CRRF) Pasteur - 5 Esplanade Lucien Péchart - 10000 
Troyes ; 
La Mutualité Française Champagne Ardenne SSAM - 11 rue des Elus - 51100 Reims, représentée par son directeur général. 
Le groupement est doté du statut de groupement de coopération sanitaire de moyens de droit privé. 
Le siège social du groupement de coopération sanitaire est fixé au centre hospitalier de Troyes - 101 avenue Anatole France - 10000 
Troyes. 
 
Article 3 – Le groupement de coopération sanitaire « GCS – Plateforme d’aval sur le territoire Champagne Sud » a pour objet d’assurer 
un parcours de soins cohérent pour les patients et une offre de soins d’aval de qualité et adaptée aux besoins de la population du territoire 
de santé Champagne Sud. 
A ce titre, le groupement de coopération sanitaire a vocation à exploiter, pour le compte de ses membres, un établissement de santé privé 
appliquant les tarifs des prestations d’hospitalisation des établissements privés. 
Plus particulièrement, le groupement de coopération sanitaire a vocation à exploiter des autorisations : 
d’activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation complète polyvalents et spécialisés dans les affections de l’appareil 
locomoteur et celles du système nerveux et d’activité de soins de suite et de réadaptation en hospitalisation de jour spécialisés dans les 
affections cardio-vasculaires, respiratoires, du système nerveux et de l’appareil locomoteur ; 
d’hospitalisation à domicile ; 
 
Article 4 – Le groupement de coopération sanitaire est constitué pour une durée indéterminée à compter de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Champagne-Ardenne. 
 
Article 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, Direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP ou d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l'égard des tiers, ce délai court 
à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne. 
 
Article 6 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 29/10/2015 
Le Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé, 
Signé Benoît CROCHET 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE DE CHAMPAGNE-ARDENNE 
 
Décision n° 2015 – 1148 du 29 octobre 2015  
 
Le Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé de Champagne-Ardenne 
 
Objet :  
Demande de confirmation après cession de l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en hospitalisation 
complète et en hospitalisation de jour, ainsi que des mentions spécialisées suivantes : 
affections de l'appareil locomoteur en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, 
affections du système nerveux en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, 
affections cardio-vasculaires en hospitalisation de jour, 
affections respiratoires en hospitalisation de jour,  
anciennement détenue par l’Association COS – Centre de rééducation et réadaptation fonctionnelles Pasteur à Troyes (COS-CRRF), 
présentée par le groupement de coopération sanitaire « GCS - Plateforme d’aval sur le territoire Champagne Sud ». 
 
Erection du groupement de coopération sanitaire « GCS - Plateforme d’aval sur le territoire Champagne Sud» en établissement de santé 
privé, autorisé à facturer les frais d’hospitalisation définis à l’article L162-22-1 du code de la sécurité sociale, remboursés sur la base de 
tarifs journaliers propres à certains établissements de santé privés mentionnés aux d et e de l’article L162-22-6 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Demande de modification des conditions d’exécution de l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation confirmée. 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-15, L.6133-1 à 9, R.6122-23 à R.6122-44, D. 6122-38, R. 
6133-1 et suivants ; 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
VU l’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne à 
compter du 1er mars 2015; 
VU le schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de la région Champagne-Ardenne arrêté par le directeur 
général de l'agence régionale de santé de Champagne-Ardenne le 13 avril 2012 ; 
VU le dossier de demande de confirmation après cession de l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en 
hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, ainsi que des mentions spécialisées suivantes : 
affections de l'appareil locomoteur en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, 
affections du système nerveux en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, 
affections cardio-vasculaires en hospitalisation de jour, 
affections respiratoires en hospitalisation de jour,  
anciennement détenue par l’Association COS – Centre de Rééducation et réadaptation Fonctionnelle Pasteur à Troyes (COS-CRRF), 
présentée par le groupement de coopération sanitaire « GCS - Plateforme d’aval sur le territoire Champagne Sud », reçu le 30 avril 2015 
et réputé complet ; 
VU la demande de modification des conditions d’exécution de l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation formulée dans 
le même dossier ; 
VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins, en sa séance du 6 octobre 2015 ; 
 
CONSIDERANT 
que la cession d'autorisation concerne une autorisation d’activité de soins en cours d'exploitation et qu’en conséquence, cette demande de 
confirmation après cession de l’autorisation ne modifie pas l’offre de soins proposée sur le territoire, 
que les taux de recours des patients de l’Aube en soins de suite et de réadaptation sont inférieurs aux taux de recours nationaux constatés 
sur chacune des modalités proposées par le titulaire de l’autorisation, 
que la modification des conditions d’exécution demandée par le titulaire de l’autorisation consiste en la poursuite de l’exploitation de 
l’autorisation sur le site du CRF Pasteur dans un premier temps, puis au développement de l’activité par exploitation de l’autorisation sur 
un deuxième site (site du centre hospitalier de Troyes) dans un second temps, 
que cette modification des conditions d’exécution de l’autorisation est nécessaire afin d’augmenter la capacité de prise en charge en 
hospitalisation complète et en hospitalisation de jour des patients sur ce territoire, 
que le demandeur s'est engagé à respecter les conditions d'implantation et de fonctionnement applicables à l'exploitation de cette activité 
et à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu'il a été autorisé à chaque temps du projet à savoir : 
par exploitation du site du CRRF Pasteur de manière immédiate, 
par développement de son activité sur le site du centre hospitalier de Troyes en sus du site du CRRF Pasteur dans un second temps, 
que le demandeur s'engage à réaliser une évaluation, 
que le demandeur s'engage à respecter un volume d'activité et de dépenses à la charge de l'assurance maladie, 
 
Décide 
 
Article 1 L'autorisation, prévue à l'article L.6122-1 du code de la santé publique, est confirmée au « GCS - Plateforme d’aval sur le 
territoire Champagne Sud », après cession de l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation polyvalents en hospitalisation 
complète et en hospitalisation de jour, ainsi que les mentions spécialisées suivantes: 
affections de l'appareil locomoteur en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour,  
affections du système nerveux en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour,  
affections cardio-vasculaires en hospitalisation de jour,  
affections respiratoires en hospitalisation de jour 
anciennement détenue par l’Association COS – Centre de Rééducation et réadaptation Fonctionnelle Pasteur à Troyes (COS-CRRF). 
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Article 2 La durée de validité de l’autorisation est inchangée. Pour rappel, l'échéance de l’autorisation confirmée, renouvelée tacitement 
le 17 novembre 2014 reste fixée au 30 septembre 2020. 
 
Article 3 Son renouvellement sera soumis aux conditions fixées par les articles L.6122-9 et L 6122-10 du code de la santé publique. 
 
Article 4 Le GCS «Plateforme d’aval sur le territoire Champagne Sud » est érigé en établissement de santé privé, autorisé à facturer 
les frais d’hospitalisation définis à l’article L162-22-1 du code de la sécurité sociale, remboursés sur la base de tarifs journaliers propres 
à certains établissements de santé privés mentionnés aux d et e de l’article L162-22-6 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 5 La modification des conditions d’exécution de l’autorisation de soins de suite et de réadaptation confirmée est autorisée.  
 
Article 6  En application de l’article L.6122-11 du code de la santé publique, la modification des conditions d’exécution de l’autorisation 
d’activité de soins ainsi autorisée devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans, et d’un achèvement 
dans un délai de quatre ans. Ce délai spécifique à la modification autorisée est sans effet sur la durée de validité globale de l’autorisation 
d’activité de soins telle que fixée à l’article 2 du présent arrêté. Lorsque le bénéficiaire de cette autorisation de modification des 
conditions d’exécution de l’autorisation la mettra en œuvre, il en fera la déclaration sans délai au Directeur général de l’agence régionale 
de santé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Une visite de conformité sera réalisée dans les 6 mois suivant cette 
déclaration. 
 
Article 7  La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, Direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP ou d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l'égard des tiers, ce délai court 
à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne. 
 
Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Champagne-Ardenne, 
conformément aux dispositions de l'article R.6122-41 du code de la santé publique. 
 
Châlons-en-Champagne le 29/10/2015 
Le Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé, 
Signé Benoît CROCHET 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


